
Août en bref
En général, les parquets ont fait mauvaise figure en août. Cependant, les actions 
canadiennes ont fait bande à part. En effet, l’indice composé S&P/TSX a gagné 0,43 %, 
propulsé par la technologie de l’information, les matériaux et les services publics. Aux 
États-Unis, les bourses ont fléchi de 1,58 %, plombées par l’énergie, la finance et les 
matériaux. Les actions internationales ont piqué du nez, celles des marchés émergents 
ayant cédé 4,85 %. L’incertitude est omniprésente, car le commerce mondial, le Brexit et 
le ralentissement continu de la croissance planétaire inquiètent toujours les investisseurs. 
Les obligations canadiennes ont terminé le mois en hausse de 1,88 %. Les produits de 
base ont inscrit des résultats mitigés, l’or et le gaz naturel ayant bondi de 6,37 et de  
1,56 %, dans l’ordre, tandis que le pétrole brut WTI et le cuivre ont perdu respectivement 
6,02 et 4,65 %. 

Voici quelques-uns des faits saillants du mois d’août :

Les marchés réagissent aux soubresauts dans les relations commerciales entre 
la Chine et les États-Unis. L’opinion des investisseurs à propos de la probabilité que la 
Chine et les États-Unis concluent une entente commerciale raisonnable a évolué en dents 
de scie au cours du mois. Or, les parquets ont oscillé au gré des humeurs. L’Administration 
américaine a menacé d’imposer de nouveaux droits de douane de 10 % sur les  
300 milliards de $ d’importations chinoises. Ces droits considérables s’appliqueraient à  
la quasi-totalité des biens chinois entrant chez l’oncle Sam. L’empire du Milieu a annoncé, 
par mesure de rétorsion, qu’il exigerait des droits tarifaires de 5 à 10 % sur des biens 
américains évalués à 75 milliards de $. Les rapports commerciaux entre les deux pays 
semblaient s’améliorer quand M. Trump a déclaré que l’entrée en vigueur des nouveaux 
droits serait reportée au 15 décembre, moment où les gens auraient en grande partie 
fini leurs achats pour la période des Fêtes. La Chine a alors affirmé qu’elle ne souhaitait 
pas riposter à ces hausses tarifaires ultérieures. Des discussions entre les deux pays sont 
prévues en septembre.

Les craintes d’une récession en Allemagne ont augmenté en raison des faibles 
données économiques. Divers rapports économiques publiés en août montrent que 
la machine ralentit en Allemagne. Ainsi, le produit intérieur brut du pays a diminué de 
0,1 % au deuxième trimestre. Ce recul est surtout attribuable à l’incertitude entourant le 
conflit commercial sino-américain et les retombées du Brexit. Le secteur de la fabrication 
a particulièrement souffert, la léthargie des ventes mondiales de véhicules automobiles 
ayant nui à l’industrie allemande de l’automobile. Selon un autre rapport, la confiance 
des entreprises, qui a diminué pour un cinquième mois consécutif et atteint son plus 
bas niveau en six ans, est inférieure aux prévisions. Le gouvernement d’Angela Merkel a 
laissé entendre que le budget de son pays resterait équilibré jusqu’en 2023, mais certains 
croient maintenant que des mesures de relance budgétaire pourraient s’avérer nécessaires. 

La situation relative au Brexit demeure nébuleuse. La date limite du 31 octobre 
pour le Brexit approche à grands pas. Or, l’issue reste aussi incertaine qu’avant. Le premier 
ministre britannique Boris Johnson est prêt à faire sortir le Royaume-Uni de l’Union 
européenne avec ou sans accord de retrait. Cependant, soutenue par plusieurs députés 
conservateurs, une « alliance de rebelles » s’opposant à un divorce sans accord a adopté 
une loi obligeant M. Johnson à demander à l’Union européenne de reporter le Brexit de 
trois autres mois. Après avoir perdu l’appui d’une douzaine de députés, M. Johnson devra 
peut-être tenir des élections dans peu de temps. Cependant, l’opposition ne le permettra 
pas avant qu’une nouvelle date limite soit fixée pour le Brexit.
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Le saviez-vous?

Avec l’arrivée de septembre et le retour à l’école des enfants, le sujet des régimes enregistrés 
d’épargne-études (REEE) prend toute son importance. Selon une recherche effectuée par la revue 
Maclean’s, une année d’études postsecondaires coûte en moyenne 19 499 $ au Canada. Les REEE 
constituent l’un des moyens les plus efficaces pour mettre de l’argent de côté en vue des études 
d’un enfant. En effet, le gouvernement fédéral verse une subvention correspondant à 20 % des 
cotisations, jusqu’à concurrence de 500 $ par année et d’un plafond à vie de 7 200 $. D’autres 
subventions pourraient aussi être payables selon le revenu et la province de résidence. De plus, les 
placements dans un REEE tout comme les revenus générés (gains en capital, dividendes et intérêts) 
sont à l’abri de l’impôt jusqu’au retrait. Au moment du retrait, les montants cotisés sont libres 
d’impôt. La subvention gouvernementale et les revenus de placement sont toutefois imposés à titre 
de revenu entre les mains du bénéficiaire à un taux d’imposition normalement très bas. Comme c’est 
le cas pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les comptes d’épargne libre d’impôt et  
les autres comptes d’épargne à long terme, il est primordial que les investisseurs disposent d’un  
plan financier et d’une solution de placement qui les aideront à atteindre leurs objectifs. Parlez à  
un conseiller de la Banque Scotia dès aujourd’hui.

Niveau  
de l’indiceINDICE† 1 mois Cumul 1 an

Bons du Trésor (indice des Bons 
du Trésor à 60 jours FTSE Canada)

0,14 1,11 1,66 164

Obligations (indice des obligations 
universelles FTSE Canada)

1,88 8,70 9,92 1 143

Actions canadiennes  
(indice composé S&P/TSX)

0,43 17,10 3,65 16 442

Actions américaines  
(indice S&P 500, $ US)

-1,58 18,34 2,94 2 926

Actions mondiales  
(indice MSCI Monde, $ US)

-1,99 15,66 0,60 2 139

Marchés émergents  
(indice MSCI Marchés émergents, $ US) -4,85 4,15 -4,18 984

Taux de 
changeDEVISES† 1 mois Cumul 1 an

$ CA/$ US -0,88 2,47 -2,47 0,75

$ CA/euro -0,06 6,96 3,62 0,68

$ CA/livre sterling -0,91 7,52 4,34 0,62

$ CA/yen -3,20 -0,71 -6,61 79,84

Variation (%)

Variation (%)

PRODUITS DE BASE 
($ US)† 1 mois Cumul 1 an Prix

Or au comptant ($/once) 6,37 16,53 23,39 1 529,40

Pétrole WTI ($/baril) -6,02 14,70 -16,89 55,10

Gaz naturel ($/MBTU) 1,56 -16,97 -14,29 2,29

† Rendement total au 30 août 2019; indices libellés dans leur monnaie locale
Source : Bloomberg
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